
','^s*?*»? 

— H •*• 

DEUXIÈME ÉDfTKM 
• • • • • • • • • • • • • • B a w B ' 0 ' ^ ' * * 1 * * 

LtH PREMIER PROOfiS 

CONTRE U CHARITÉ 
(Pmr MMfrajnma* de astre a**»/* I P M U ) 

compléter te 

r é g u l l t e t t - e (suite) 
Hjabpîeunn. » mars. 

Mémento constitutifs iWW"Con|t*emtKM» an 
soyJS^at mvMK erènureteires date loi a v 

Catû'kaVa>clai««4L m'a Ma voulu déflair la 
atftt CoomgatiOn. «lia a olen fait mai» de ta 
discussion TT ressort qu'an des é l é m e n t s de M 
Congrégation est I habitation en 

La Jawlsaradsnss noue «M* i 
iédjnitinn du mot Congrégation 

Daa Congrégation. Boas disent les juriatas, 
an aa basant ïnr daa arrêts rendu* par laa 
atTénaU* P a t a. est ane associete-n <ioal las 
meiuti assenas*, «m ooesmun font daa vqju*. at 
àont teaslssîte. communi aat approuvée par 

U part da l'habit religieux peut eonatlluar 
eu**» on êtes èteinssUs dyne Congrégation; 
n a s a l reaaortde 1 examen da lajunlprudeece 
su**) MM faire part»* d'une CongregeUcosans 
porter le costume religieux. 

Caa peioaiaaa noeés, dit M. Matteln. revenons 
aux Petrtes-iojurj de l'Assomption. 

Noua avoua appris qu elles o avaient auoun 
ban avec la Cougregat'oa daa Pères da I As-
a—iPiàaa. mai* noua avons appris aussi, non 
aaaa suaèqn* asrpeiae. qu'ellee avaient des 
atatute égarasse* par rautoniè aealoaiaatiaue: 
nous «ions appris aussi par l'instruction qu'elle* 
rateraient d U»a maison-mire située * Paris. 
raa Viniat. as'eltea peuvent être al sont elfecti-
reaaent changées de résidence, suivant las 
ardraeda le m Supérieure générale: enlin. leur 
CTSlèanada rtsftnst * linr'-r • - el a l'audience 
l i g i p i bve* qu allée eaastitueal une coagré-

fct r t l l l l --" défanseur. r aa»S**a*UA ta créa-
vtet. dee" HUtes^aiurs par la R^TfaiHet et 
Mlle Paaaa, dit août le bien, la bien immense 
acoomptlei**»" rsiigieintas poerwiivpnj. 

a i e s sa aânL dit-il peutaa avejt les petits. svac 
lea délaissés d* la vie. aves ses* que la manda 
rep..u«se da pied Ella* •ontajnt aa logis us 
malheurs»» fana le taadjdqa elles nomment 
d» ce mot ai anus • leuranes nous >. 

Kt ce • ehat doua ». ai Bradas le sait-il. l'ou
vrier le préfarf encore a rttepissl. U a'sn *sut 
•as d» r S l f a m l J »»ut toweirlr ciiafjd». doua 
Crxanrd ûi as femme, après la daraier baiser , 
l e ses enfanta. 

La Petite-Srenr lui permet mut cela. 
Est-ce uieritoTalatanaseue '• ur<a»^e*)sde la 

République. N'este* pas admirante la* agi-
i.e-« da malades ouate* secourent' 

— C'est « iras bain s, interrompt la procureur 
de la (Upubiique. 

— La Petita-Sostrr. reprend nf* Germain da 
Monteuses, aa 'ait paa seulement du bien aux 
pauvres: sa résrte lui interdit de soigner les 
riches, elle ne lu. interdit pas de aeur donner 
l'exemple, et l'exempta de la Petite-Sueur reud 
le riche meilleur. 

Oa a invoque la loi; il est impossible qu'il y 
ait un* loi qui interdise la allante il est impos
sible qu'il y aitune loi qui interdise aux Pentes-
Soeur* de donner ua peu d'hygiène at da soins 
à nos ouvriers. 

Vous roua êtes trompé, 
oureùr. rctre réquisitoire ne 
non*, il paasa par-dessus nos tête». Un grand 

Msnaieur le pro-
s'adresse pas 

poste, dont oa riant da célébrer la centenaire. 
Victor Hugo. a. dan* daa pages superbe da-

•ter 

Si elles seraient peint constitué an* Con-
nranaBaa. allas l'auraient dit au juge d 1ns-
aroction. elle* ea auraient apport* la ureura. 

Les fastes fiissUi 4a l'AssompUon qui son 
ni vans feot dono bien oarti* d'uae Con 
ban at d'an* Congrégation non autorWée. 

_ . j question de M. la président miaule 
ses*allant A répandre par avança é un* objec
tion. Dana l'interrogatoire des retigieuees, M. le 
présidant leur S demande : • Depuis le i >is-
d'ncU'.bra. n'avea-rnti* anporte aucune modifl-
eatioa a rctre façon ne vivre 1 • 

M. le présidant a pwi l'tre pensé que si las 
*s*ite**a**arsnanti-luent è rivre SOIIG la même 
rente qafcatr*f*is. las dispositions linales de la 
sefn* dnvraat pas «tre appliquées. Elles, ne 
ssesilisnasaiial qu'aux Congrégation» qui se 
som formées depuis I* mois d'octobre. 

Carte* le* laie pénales n'ont pas d effets ré-
troerurs. Aussi ntu* ne poursuirons pas les 
Petites-Soiura peur infraction commis* avant 
la mois d octobres noua ne le* poursuive ns que 
pour délit commis dépuis lé S octobre, que la 
eonscieaca de «Lia président a* tranquillise 
donc Bat-41 d'antre part, poaaiMe d* soutenir 
go* laa prévenais niant ignoré la loi » 

Cala parsneas-eit daxnTiquar leur conduite. 
Après s'être demandé i\ ntieis oonsails at 

A quelle autorité les religieuses ont oboi. 
quand elles n'ont «bai qu'a leur eoosoience, 
1* ministère nubile traite on la pénalité. 

Tous frapperes tes prévenues don* pain* 
pécuniaire. Je lartsearoe ecnaoeslceéle soin de 
raoaiansr aussi bas que possible. 

Il téranine par dette daeiaratioa aceajaima 
as/ec une surprise plutôt joyaune qu'indignée 
par la public. 

uses ont oMi à un parti que je ne 
'due Je ne le connais pas 

dit qu'elles ne Doutaient 
testé, et aHaa aat réerste.' 

•u U ewt obéir à la loi. ndasé 
t mjustgt tProtesUtion*.)Toujours. 

qui résiete. nous ferons 
UaaVHa. ~~ 

n de aWflfVa^a qè i ' s t j^rx ' 

M- â B R a f A I N C E M O W T A . U Z A N 
— An montant a* je prend* la parole, dit-il. 

psetr répondre A M. le procureur d* la Rvou-
bUerae. deux; sentiments contraires, que j'ai 
gmnd'oeine A mettra d'accord, te disputant 
mon Ame et me pénètrent d'une profonde et 

'mdîdhle émotion. 
Je Suis d'abord très «»• d'élarer la premier 

la voix en faveur des Taillantes PatiMs-tceur* 
bsdoisM pour la délit que roua aavea devant 
votre tribunal. 

Je suis très Qer d> leur Apporter, le premier 
d'entre mes confrères, le modeste tribut démon 
ministère et de mon admiration ; mal* je sols rrtout très humilié dans le cuit* que e voae 

ma v<!ie natale, jeune encore Mr MMI MS-
tatr* peut-être, mal* vieille d* générosité* et 
steba dtnatJtutioas eharitables. je auia. je U 
répète, trée humai* de oonstater que la pre
mier* antre toutes les villes de France. Saint-
Xtienne n été oaersie pour soir aujourd'hiii ce 

Si ne c'était janaai* vu an France de nus la 
voiuten. voir la charité assise tous le voile 
ses petites servantes sur es benos de la 

police earrertiannéile. lApnlaudissenaente.l 
D nous semblait aussi. Messieurs, que aetre 

rtlle. pas plut que votre tribunal, n* mentait 
ai est aacea d'honneur ni nette aasér* distinc-
tioo. Il sa* semblait que. en toute logique 
comme en tante raison, puisque c'est A Paris 
que pointa le modeste clocher de la maison-
mère des Petttes-Sœur». c'était a «loche de la 
Sainle-Ohapetle. au Palais de Justice de Paria, 
ea souvenir de saint Louis, protecteur des 

-s*Mre*jL gw» dU**it̂ wis>wsvr"S*rvffsSJfrl*es' ts-sé— 

aat aient Messieurs. Paria cependant rien 
moins que timide a reculé devant des femmes. 

Paris n'a pas commence. Paria tant que la-
bas la miter* est trop noire et la cornette de la 
Petite-sœur trop blanche. Paris s'est dit : Lais
sons commencer Satoj Etienne, laxécntion s* 
fars dana cette ville avec moins d éclat. 

Kh quoi I vou» oubliez. Monsieur le proounsur. rie la générosité n'aat pat une vertu inconnue 
•aint-ttienne. vous oubliez qu'il y a loi des 

mliares A secourir. d*é ouvriers a soigner. 
Lear voix s'est eepeadtat fait entendre ii 
r a qualquaa testants, sllevetentira encore. 

Laissant a sans con frères l e soin de répondre 
nus argumente juridique» dn ministère publie. 
toante uewa montrer ea qu'est la robe d* la 
fstlts f a r et peut-être que lorsque je vous 
•aurai fait eonaaitre cette robe la protegai J. 
mieux que ma robe d'avocat. 

mandé de ne point enlever raspêrance A .'ou 
mer. Vous oeoleverex pas sut mailieureux ia 
pem^S'cur qui constitue pour eux leur unique 
espérance. 

Aussitôt qutis ont appris les poursuites, les 
ouvriers ont spontanément fait imprimer al 
areuler des listes da pétition. Un trois semai ries 
elles s* sont couverte* de 3tl0go signatures 
légalisées. Ce sont toutes des tinuaiures d ou
vriers: sur ces a» 000 aigaatures. il n'en est pas 
2 000 de bourgeois. 

Je dépose sur votre bureau caa pétitions. 
Elles ne soot qu'une prière : la piière du mal
heureux. 

Je me ferais un crime d'ajouter un mot A 
cette déchirante prière traduisant les supplica
tions de #1000 ouvriers sléi'hanois Vous l'en
tendras. Messieurs, et vous l'exaucerez. 

L enjeu de votre décision est sacré : il s'agit 
dé l'avenir dés ouvriers de notre ville: il s'agit 
du salut de leurs femmes et de leurs enfants: 
il s agit de la protection de leurs royers. vous 
y laisserez encore s'asseoir l'ange da la conso
lation, vous rendre» A tout cas malheureux qui 
vous supplient leurs chères petites gardes-ma
lades, vous Iss préserverez, vous les sauverez. 
j'attende vjtr* triomphal acquittement! (Auplau-
disaauieata prolonges.) 

M*. M A Z A U D I E R 

Les bravo» calmée. M* Mazaudier a ta parole. 
Il dépoe* d'abord des eoncl usions : 

— Mon confrère de Montausen, dit-Il, vou* a 
demande de ne pas rejeter la prier* dee ou
vrière. Mes conclusions TOUS donnent ce moyen 
es vous démontrant que la loi ne nous est pas 
applicable. 

Mais, permettez-moi d'ajouter que (ea péti
tions dee Stéphuneia constituent plus qu une 
prière. 

Le droit de pétition est un droit constitution
nel: I* peuple peut l'employer. Il en a usé A 
Saint-Ktianne i<our vous dire que la loi de pros
cription n* saurait s'appliquer aux Pelitas-
Sceur*. 

N'éooulerezvoas pas le peuple* Tous avez 
eependeat dit qu'il était soi: craln. 

Dans quelques jours, ne v*-t-U pas user de 
ea eouvereiaetéf 

M* Maaaudler. après est exorde. développe la 
première partie de* conclusions déposées : 

—(jueet-cequ une Congrégation.dl-df Le légis
lateur n'a pas voulu la définir. Et c'est vous, 
juges, que l'on charge da celle tAclir. c'est 
vous qui aurez mission de compléter la loi. 

Vous répondrez: • Cette tAcne n'est pa* la 
mienne, je me récuse. • 

Cette décision vous honorerait. Messieura. ce 
serait pour vous un titre d'honneur aux yeux 
des juriste* de ton* les paya. 

Ai In législateur n a pas voulu dira ee qu'était 
une Congrégation, l'auteur de la loi. M. vrai-

" * ^ ! i n n 4 ^ n ê f W K t t qTre-umg. 
les tribunaux n'avaient été euUiairasaes pour 
juger quand il y avait Oongregatioa. M. wei-
«erh-Bousséeu s'est irrtmr*.-

,, puel état) Jaitesat atat'en pana les Coauceea 
itanntJ^arUoi* £*Usi*a-«Vn piu-.-Or. i-ncucta»! 
ne contenait pas le mot « Congrégation ». mais 
seulement ceux • d'associatio.is religieuses ». 
La jurisprudence, n'avait dono pas A distinguer 
entre lés associations religieuses at lac Congré
gations 

Le mot Congrégation n'a done Jamais été 
défiai. La nimstere publie vous demenda de 
déclarer que ce qui fut la base d'une Contre-
gatioa c'est l'existence des Scpure I L* vote ne 
il* pus le religieux è un autre religieux, il ue 
le lie qu'avec Dieu : le voeu ne lie paa la volonté 

.d'une façon unilatérale, il ne comporte pas des 
mesures de coercition ; ee a'est paa autre choce 
qu'us sarment. 

M* Mtnnadter. prenant lut ****** le* travaux 
prepareAoiree da la loi de juillet 180L démontre 
que te Partnment a recule devant ta question 
des vceua telle qu'elle était posée dans le 
projet primitif: on a trouvé le morceau trop 
gros, oa x a renoncé. 

— laissons dose de coté cette question des 
veaux, ajoute I avouât, o est une question préhis
torique, jamais l'Etat ne s'est occupé des vieux 
pour le* Coagreejatioas autorisées. Il n'a donc 

fias le droit de s'en occuper pour les Congrega-
ions non autorisées. Comment, des lors, définir 

le mot CongrégationT Ce n'est pas rbabitstion 
commune: la Chambre a repoussé cette défl-
nlUon. ssra-oe le coetumet S'il aa lient qu'A 
cela, le* Petitee-Sœura feront disparaître leur 
cornette blanche. Qu'est-ce doue qu une Congré
gation* Suivant la jurisprudence du Conseil 
d'Etat c'est une association religieuse qui s'oc
cupe d'intérêts publiée Ce n'est pas le cas daa 
Petilee-Sceure. Celles-ci né constituent qu'use 
association religie<i»e. association qui n a pas 

•aain_dautorisation. 
Un des «éinonU d* août délit e»t l'intention 

Les Petites-âosurs ont «Iles vciilu violer la lui? 
Mon, puisqu'elles ont cru et croient encore que 
n'étant pas CongrégaUon allée n'avaient pas 
besoin d'autonsaBon. 

L «rainent avocat termine par ces mots 
A propos d'Une disposition relativement peu 

grave du projet de loi qui Imposait è tonte 
association l'obligation d'une déclaration préa
lable, an ancien garde des sceaux. M. Ribot. 
s'écriait aux appiaodiseements de tente la 
Chambra : 

• Allez-vous soumettre les essociations de 
bienfaisance A le nécessité d'une dêolaratSnnT 
Nos* ne noue y soumettons pas.* 

Dans noti* eas. fcteseieure. oé s'agite la ques
tion des droite lee plue sacrée d* 4a nereoana-
Hté humaine, ou ee trouvent compromises la 
liberté de ennselenee et ia liberté de la bienfai
sance, prenez garde que te forte parole dn 

• a i m a i m s* i * Caéli au s usas ins - éT -

r i 

DEUXIÈME PARTI! 
L\aV**T>JTURlBH M A L O P t à C U I 

(tf*W/«) 

— Sn velTs Tina, me dit Tvon. qui n'est 
pa* eTiti.irrssst-e'. Rn voilé une qui fera s* ' 
fortuue sans aller aux raine* el sans tondra j 
des moutons 1 Aussitôt arrivée, elle s'est 

Çnse A faire daa fleurs. C'eet une fé*. quoi! I 
outes les eiéqsntes de Melbourne sont aes 

Kattque*. Il n y avait p u six semaine* eue 
us étions débarques que déji oa n'était 

{lus la ailette pauvre du paquebot Dans 
ette enveloppe que vous avez tua, savei-

rous ce qu'il y avait? I) y avait une bans- j 
note da vingt-cinq livras, cinq cents bons 
{runes, plus le change : un prêt qu'elle aa'en- , 
eoynitelqui me exrvu à paver mon équipage i 
de mineur. Un coup d'eau-de-vie. Monsieur I 
te notaire, A Is sente de Mlle Nsnnon ! iju* 
Dieu Is bénisse et vous tout da même, si 
s'ssl vous qui deves la rendre heureuse I 

Ce bon l.egoff avait traversé la mer parce 
s u e son vieux p*re et se vieille mère étaient 
oeuvres su pays U était t'aitié d* tout un 
peuple da petits frères et de petites 
sœurs- Les minss ne lui avaient pat été fa
vorables, il menait le métier de chasseur 
d'opossums, al le bours.coi qui venait de le 
ve,,iB d* as* fsumire» allait «su* a'arron-

J"ai mes rarsoste pour vous parier de lui 
comme je lé tais. Je auis sou exécuteur les-
tamealnire, st je désire que chacun da vous 
le devienne comme nvoi. Il est entendu que 
le premier «T'attire • e u s qui an aura la 
possibilité fera passer cinq roirle francs, 

Suit payé, aux époux LegorT, à Port-Navalo, 
lorbibas. 
Mornai x. Grelot et le Malgache répondirent: 
— «'.'est entendu. 
— Je restai deux seraaineearee lui, reprit 

Rofer, at cela nous amène bien pré* du 
moment présent, car je vous parle désor
mais du mois qui vient de ttmr. Yvoo avait 
une charge de peaux et cherchait, soit à les 
vendre, soit i acquérir un cheval pour leg 
porter. Nous allions vers le Sud. Yvun était 
eiiargs de aoa fusil de chasse ; il n'avait pu 
me fournir qu'un couieau. A, mesure que 
nous avancions vers les mine*, nous redou
blions de prudence, sachant que lesotts/irait-
gers sont nombreux vers le limite du désert. 
Gordon Leath surtout, le terrible Rôdeur-
Oris. nous doonail de l'iuquiéiud*. 

— Si nous étions pauvres, me disait Yvoo, 
Oordon l.eati. nous ferait l'a timon* de quatre 
dollars et d'un coup dVssu-de-vie; mais nous 
sommes trop n lies 

Et. «a eflet, telle était la croyance géné-
ralednns \% range du RWrur-Oris. Il donnait I 
aux gsns qui n'avaient hau si dépouiUsit 
ceux qui avaient beaucoup, laissant toujours 
néanmoins quatre dollarsdaus ' -ur ceinture 
et un coup creau-de-vie dans leur gourde-

Voilé dix jours juste, nous franchissions 
1* limita nord du Oalhoueie. à la hauteur de 
Cornella-^reek. Nous suivions las bords ds 
U petite rivière qui arrose grand nombre de 
stations déjA lunssanles. La route où nous 
auri'hious si ni un chemin bien oellu se di-
riaTuant vars Oxdala. oremier oeint deeaervi 

_evienn* le en de rsniement ds 
[de la liberté. (On applaudit., 

débats est remis* s demain, 
nce «st levée A 8 h. *0. 

DEtTUfeME^ JOURNÉB 
\f*t téiégeenimee de eote* enreré tpse/af) 

Saint-Ctiénae, * rnass. Il h. 46. 
Las pretaire* de daiui-KtieuM se satlen-

dsient pas à la grandiose lunnifastationdoot 
les Sosurs garde->-inaladas des pauvres ont 
été i'oujet nier. 

Câ rgalin, kf journai inegnaiiique de Sajnt-
Btiaxige. la Trtè**' i-nmt>Hrain: est en 
rage II publie un aptiej d'un grouse de so-
etelistea où «a lit : 

Kiuvrcs par la tolérance dont Us «talent l'objet 
de la part de leurs adversaires, les cléricaux 
e'ont pas lardé e tourner au -.caudale et a la 
provocation enverc lee rspub leaiua quila 
reconiiaisseient. 

Dans ces conditions, les rénnhlicains se dé-
tsndrunl.et nomme on ann-i: pour ce soir. A 
la sorbe du Palai* d* Juatice. la recommence
ment des scènes d hier, nous donnons rendoz-
vous A tous nus amis pour répondre victorieu
sement A la clcncaille insolente et pour lui 
donner la leçon qu'elle mérite de nous tous, 
uns leïoo de main d'ouvrier. 

Cette leçon, que les Vénérables Frères 
Trots-Points prennent garde de ne pss la 
recevoir. Ici, tous les ouvriers sont svec 
les Petites Sœurs. Ils l'ont montré hier, ils 
le montreront aujourd'hui. 

DEUXIÈME AUDIENCE 

Saist-Klienne. 4 mars. 
ï^e public est plus nombreux encore qu'hier, 

aussi les Bocinitiatteas qui accueillant l'arrivée 
des Petites-Soeurs au Palais de Justice soni
elles des plus nourries. _ ' 

Mslgré la note parue dans Is Tntant. pas 
un cri discordaet n'est poussé. 

L audience est ouverlu a l h. 5. 
Laa religieuses n'occupent plus les tnéTnes 

places qu'hier, le président n'a pas voulu 
qu'elles restassent sur les oancs dae malfai
teurs. 

Elles sont sur les sièges réservés aux témoins. 
Avant de dooner la parole a M* Tezenaa du 
Monlcel. te président prévient le public qu'il ne 
tolérera aucune manifestation. 

Au premier bruit, dit-il, je ferai évacuer la 
salle d'audience. i * 

M* T E Z E N A S D U M O N T C E L 
M* Tezenss du M .nteel. le jaune et vaillant 

avocat qui. le troi-sieina, élève la voix pour la 
défense de la charité, déclare tout d'abord 
qu'il va repondre A l'unique reproche qui aitété 
lait aux Petiles-SuBurs dans le réquisitoire. 

M. le procureur s'étonnait qu elies n aient pas 
demande l'autorisation, qu'elles ne se soient 
pas inclinées devant la loi 

Qui leur imposait l'obligation de solliciter de 
MM laa sénateur», de MM. les depuis* la per
mission de faire la cOarité. 

Messieurs, dit M* i'esenas du Montcel. je 
vais répondre directement aux reproenas que 
rfous trouvions ici sur les lèvres ds M. le pro
cureur de la République. 

Il a fallu des raison; graves, en effet, il a 
fallu ds* arguments singulièrement pressants 
pour que les Petites-Soeurs aient oru devoir 
adopter l'attitude qui las amena ici. 

Croyez vous qu'elles soient venues de gaieté 
de cœur * estte audience* 

Qroyer-vou* qu'elles soient sorties avec joie 
de 1 oaabro et du silence dans lesquels elles 
s'enveloppaient pour accomplir les merveilles 
de leur udrairable charité* 

Croyez-vous qu'a l'heure actuelle elles ne 
souffrent pas cruellement, profondément, daas 
leur dignité de femmes, dans leur modestie de 
vierge», dans leur humilité de religieuses * 

Oui. U a fallu des raisons puissantes, des 
motils sieguliêremeat impérieux pour décider 
leur Supérieure Kénémie. agissant dan* la pte-
auude de son intelligente et de sn volonté, s 
ne pas solliciter l'autorisation. 

Ces ainlift J» '» i ri ins les dire fierniellm 
i w e x a M M déclarer que les PetiiesiSeaors ne 
sont pas tes enssiérea gui résistent a la loi. 

Sous leenteandelancieonr législation jl y 
P)Tgw evîT^i D' ..ni de i'artic'e Mf Ç['ttcK 
il esr »«v-ùn* <\'ngveg*.tiVit qui avait deciXre 
une guerre sans autrui a ia religion et A la 
soc iété . 

Pendent cinquante ans oa a laieeé cette Con
grégation, la F'aiic-y*çuBSB*Mtjnv exploiter la 
crédulité du peuple, el «ujosj«*«smoo empêche
rait lac Peuies-Sirurs d* se AVPner pour ce 
peuple exploite) et on ne veuTssur permettre 
de faire le bien qu'a uae éondJtloa. Ceet qu'elle 
s* feront autoriser I 

Que faut-il pour avoir eette eutonsaUon * Il 
faut faire œuvre de délateurs 11 faut tout livrer 
àICtai, dllM* TrxesWPau Momcel qui fait une 
critiqué acerbe des ibriiiaJitée présentes par 
les décrets de M. Waldeck-Rovinisau pour obte
nir l'autorisation. 

Et quand nous auroae livré tous nos «ecreu. 

fiuano nous aurons rempli toute* les rormèlités 
tnposées, quel sort nous sera réservét 

Sénateurs et députés iront délibérer à la 
buvette sur la vœu da obaatelé et) d* tempé
rance. 

On sait que M. Waldeck-Rousseau est l'ennemi 
des Sœui s : quel sort Isra-t-u aux congréga-
nistes qui ont fait des voeux* Quel evis donne
ront les municipalités qui. comme celle de 
Saiii'-Ktianne. traitent de monstres les religieux 
et les religieuses» 

St vous croyez que nous n'avons pas bien 
féit de ne pas demander l'autorisation f autori
sation que les Petites-Sueurs n'avaient d ailleurs 
pas a demander. 

Il y a une autre raison, eelle-lè parti eu! lêrs-
A notre oeuvre, que les Peiitee-Soaure psevonf 
invoquer pour Justiiler leur attitude. 

L'œuvre des Pelités-tcaurs n'a rien d'officielle,! 
elle est toute de drsrretica; or que dit ta loête 
elle laissa aux législateurs le soin 4e delernnte 
oer les condiUons du fonctionnement de m 
CongrsgaUon. 

Gommant ' ITHI |i in i n illi l l l l l TalllS» ncSIn I 
A l'ouvrier lui-même. A I ouvrier qui agawl»* : 
e'e«t moi qui doit régler le roootloaa aWiacS ds 
te oharité qus Peute-duaur exerce chez lai. i 

Pourrions-nous accepter eette iapérenc* d* 
l'Etat venant se placer entre nous el l'ouvrier, 
venant surveiller une mission qus nous ne 
tenons de personne, qui nous vient de Deu* 
Pouvions-nous accepter le poineonnagedu gou
vernement t 

Mets l'ouvrier, ait savait que la charité n'est 
plus indépendante, eue le secret de sa misère, 
de aa sounTrenee, de son domicile peut être 
violé, croyez-vous qu'il aurait la même con-
Uance dans les Peules-Sœuri '. 

Ce que défendent ces religieuses, c'est donc 
non seulement leur dignité de citoyenne, mais 
ta dignité des pauvres qu'elles secourent. 

Elles défendent en même tempe leur dignité 
de religieuses Nos femmes, nos Ollss peuvent 
aller San* autorisation donner dee soin* aux 
pauvres, seine» les Sœurs ne le pourront pas 

Pourquoi seraient-etlei. soumises A unregime 
d'exespiion " . .. 

Pourquoi • Parce qu'elles sont chrétiennes, 
«uelte* coot roi gi-uses qu'elles portent «ur 
leur poitrine ia c o u . ia croix qui prée.dr a nos 
détoatsTia croix «<n* aqueiie aucune juaUce 
humaine ne peut 'endre a'arréla justea. 

C'est pour cela pane qu'elle* ont renoncé A 
tout .lie vous viinlsa en faire des panas de la 

, ct.ar.i-. c'est pou. este qu* v..u. voulez les 
| mettre coud un contrôle semblable a un autre 

i innoniahie 
Trooveraz-vous •«'allas n'ont pas eu raieos 

d* n* peint tomber dans Is traquenard de te 
1 M5*rt«fî*Les Petites sosurs qui soat devsat 

vou» n* soat pas daa rebelles elles ne sont 
pa< des révoltées: ce sont le» humbles servantes 
Se Dieu et les humbles «srvanlea des psuvree. 

Elles n'ont pas cru. dans la simplicité de leur 
Ame au'une loi française ait pu vouloir et 
atteindre el frapper de* femmes dont le ceul 
crime e n de fane la chanté. Elles ont pensé 
nue s il y avait dans le monde un droit qui lût 
inviolable, qui fut intangible, celait le droit de 
faire le bien. , . . 

Bllee se sont souvenues sussi ds c*s paroles 
ardentes : . . . . 

. Quand en vent être libre, a dit Lamennais, 
on se levé un jour, on y réfléchit ua quart 
d heure, on se met A genoux sn préseooe du 
Dieu qui créa l'homme libre, puis on s'en va 
tout droit devant soi mangeant son pain comme 
la Providence l'envoie. La liberté ne aa donne 
pas. elle se prend! > 

Les Pentes-Sœurs s'en sont allées droit de
vant elles saas orgueil, ai révolte, mais sans 
faiblesse aussi devant les ennemis de leurs 
crovences et de leur Dieu ! Ont-elles commis un 
délit* ont-elles viole une loi nanisme* On vous 
a montré le contraire. 

Ce que je sais bien dans tous les cas. c'est 
"que les lois passent, mai» que te droit et la 
liberté ne meurent pas. 

Ce que je aaia bien, oest que si vous con
damniez au nom d une légalité inflexible, votre 
conscience de magistrat serait blessée et vous 
gémiriez au fond de voire cœur en vous rappe
lant le jour ou vous auriez rendu un pareil 
arrêtl 

M « P R É H A T 
Le tour de parole était 4 M* Bréchignao. an-

cieu bâtonnier, il a craint que sa qualité de 
père d'une religieuse ne l*s*pêehAI de discuter 
sans émotion le deuxième parUe des conclu
sion* relatives A l'application de l'article 16 delà 
loi dé juillel 1901. 

• — Il ma charge de te suppléer.dit M* Prénct 
qui eiabl t tout d'abord qu en matière pénale. 
se.il. le texte de la loi doit servir degu.de, vous 
n'avez pas oublié, s'éciie-t-il. l'engagement 
formel pris du haut de la tribune française par 
M. Waldeck-Rousseau lors de la discussioa de 
l'article 13 de la tel aur les associations. 

D* cet engagement, le Conseil d'Etat n'en ' 
a paa tenu c mpte: il a déclare qu'il fallait s'en 
tenir au texte de la loi, et comme l'article 13 
contenail la mot • établissement >, il a décidé 
que l'autorisation devait être demandée pour 
chaque établissement d'enseignement. J'ai 
l'honneur, ajoute VI* Prénat, de me présenter 
pour une des Supérieures, pour une de celles 
contre lesuuelles M. le procureur a demandé 
un supplément de peine.) 

La Supérieure locale n est pas l'administra
tion au sens de la loi. Ce a'est pas d'elle que 
vient la direction. Elle n'a pas qualité pour 
demander l'autorisation. Comme vous, Mon
sieur le procureur, elle rocoit dea ordres qui 
viennent de Pans, elle doit obéissance A ea 
Supérieure générale comme voue la devez au 
ministère de la Justice. Pourquoi donc a-t-on 
commencé par Saint-Etienne ? 

Pourquoi nous poursuit on. nous qui ne pou
vions pas demander l'autorisation r Pourquoi 
nous inquiêle-t-on alors qu'è Paris. A coté du 
pouvoir, on laisse tranquille la Super.eure géné
rale, seule coupable, si coupable il r e t 

Cet incident, nus ds côté, j'arrive au point vif 
du débat. Je prétends que le fait reproché aux 
Petnes-SuBurs n'est pas punissable. La loi. no 
punit pss d'une peine correctionnelle lé fait 
pour une Congrégation existante d'être restée 
réunie: elle ne comporte que des sanctions 
civiles mélangées, il est vrai, de confiscations. 
I.'article lé dit : Toute Congrégation fondée 
aana autorieatioe aéra déclarée illicite. C'est 
•our l'avenir que l'on statue;cet article ne via* 
pas tes Con<réeation.a existantes qui ne se sont 

apporter tant i la situation du personnel 
des postes, télégraphes et téléptione*. qu'au 
foti.tlonnemeiil de ces divers services. 

Cela fait, un H placé à la auiie une inler-
, pelluuon de MM Doiaaut't et Sensuel, sur 

' le* violences de la police et arreslatiouc ar
bitraire»- oper«es * le suit* de la reunion du 
3 mars i la B.-urse du travail. 

En eonttrui.uit du même pas, les d.-bats 
budgétaire* aeront, i la 0a d* le semaine, 
presque termine* 

Qui donc avait dit q u o o ne regagne pas 
la ieu,ps psi au ? _ 

F H. 

eas dvi ' * s . •n,t 

nédiate de 
raient-eitea 
r s j t i o n a a 
vont djfjjK 
.v«cu*J*P 

régies par l'article IS. qui dertare réputées dis
soutes les Congrégations qui n'auraient paa. 
dans le délai de trots mois, demandé l'autori
sation. 

Mais set article IS ne renvoie al A l'article S 
ni a l'article lé qui prévoit les pénalités.et cela 
ee conçoit; le législateur ne pouvait, alors qu'il 
Impose un liquidateur aux Congrégation* dis
soutes, ordonner la dispersion immédiate dr 
leur* membres: mais comment pourraient-
être dispersée* avant sue la *sparlfti. 
bien* vendu* ait été faite* Vouliex-vous 
attendant la on da la liquidation, ils 
de mendicité* 

Si lé n'est pas lïrrterpretation de l'article 18. 
Je me demande ou d faut aller U chercher. 
Exatni nez l'amendement Lnopiteau 1 Que dit 11 ? 
Qu* tes biens une fois réalisés, une pension 
sera aervie eux congreganistes nécessiteux. 
Vous ne pouvez donc pas faire partir ces reli-

f ieu.se* avant que la liquidation ait été faite. 
ne la pension prévue leur ait été servie. Paire 

lé contraire aérait un* monstruosité. 
_ J^C. 

COURRIER PARLEMENTAIRE 
Chambre des députés 

On sent la hâte d'arriver au bout : rien 
ne lient devant l'ardeur da nos honorables. 

Apres en avoir fini, dans te séance du 
lundi matin, aveo le budget de la guerre. 
Ils ont liquidé, dans cette da l'après-oiidi, 
Isa chapitre* relatifs aux troupes oolontelaa, 
puis te budget des invalides de la marin*, 
st entamé eului dee postas el télégraphes. 

Cette discussion multiple n'a donne lieu 
qu'à des observations sans aboutissant 
Sérieux. 

M. U e c r n l s a pi*0s*it, sur Hntervention 
de divers membres, d* garder la« mesure » 
suffisante en o* qui concerne l'envoi, «ux 
détentes, d'officiers des troupes métropoli
taine*. 

M. d o I .na ieonno a accepté de réY tira 
de moitié, pur une modification i la loi da 
neences. le versement imposé aux inscrite 
maritimes pour teur assuraoca i te caisse 
deprévovaoce de la marine. 

Enfla, ni M. £ r u a * * l * r si Umzrt ont 
énuméré toute uae §«vio d'améliorations A 

Séance du mardi • n u i t (malin) 

La séance e été consacrée A te suite du 
B u d g e t d e a p e s t e * e t t é l é a ; r a p h e * 

Une motion de M. Georges Berrj Invitait le 
gouvernement é ne pa* organiser, dans les 
administrations de l'Etat, des Société* coopé
ratives de consommation privilégiées, ti.sant 
concurrence aux commerçants et portant at
teinte a ta liberté des employés. 

Cette motion visait notamment la cantine des 
employés des postes fondée dans la 1" arron-
diasement da Paris. 

J .'orateur s'est pin A rappeler que M. Mills-
rssd. jadis l'ennemi dee économat*, n'aurait 
pas dd tolérer et subventionner une institution 
qui atteint la liberté du personnel sous ses 
ordres et fait au commerce une concurrence 
déloyale. 

Oo pense bien que le ministre et le rteoor-
teur, M. Sentbat. n'ont guère goûte cette argu
mentation et ont combattu la motion, qui n'a 
pas Clé adoptée. 

Par contre. M. Deavt Cochin en a fait voter 
une invitaat le gouvernement a tenir compte 
aux agents des postes de leur temps de servtco 
militaire, qu'ils l'aient accompli araal ou après 
leur entrée dans l'administration. 

Une réclamation de M. Penette en faveur 
des receveurs et receveuses des bureaux tte 
poste ruraux, qui ne jouissent d'aucun repos, n 
provoqué de bonnes promesses du sous-secré
taire d'Etat. 

KL pour le confirmer dans sss favorables 
dispositions, la Chambra a voté une motion de 
M. Z'.'vaés. demandant au gouvernement d'as
surer d'une manière générale aux agents et 
sous-agents des postes le repos hebdomadaire. 

M. Mougeot a, d'ailleurs, déclaré que la fer
meture le dimanche A midi de tous les bureaux 
serait prochainement réalisée; cela supprimera 
et la fermeture de 10 heures A midi qui sem
blait, au dire du citoyen Sembal. m a'a voir pour 
but que de permettre au receveur d'aller A la 
grand'messe », st la jénavariure dans l'après-
m i d i . - • -

La séance s'est terminée, après diverses ob
servation* sur lin-iilTisance des créations pro
jetées de bureaux de poste, l'exagération des 
tournées des facteurs ruraux, les perl'eclionne-
raents à donner au service télégraphique, par 
l'adcption de 6 chapitres. 

Séanca du mardi 4 mars (aoir) 
On vote un crédit supplémentaire de 1758000 tr. 

pour les chemins de fer de l'Etat. 
L O B a t i g m e o t a t i o n s d e d é p e n s e s 
M. Berthelot dépose, en demandant l'ur

gence et la discussion immédiate, une motion 
modifiant comme suit l'article 51 du règlement: 

s Aucune proposition tendant A uae augmen
tation de dépense ne peut être misa aux voix 
sans qu'une réduct.on au moins égale ait été 
simultanément présentée et préalablementvotée 
par IA Chambre, a 

Ce moyen est le seul, dit l'orateur, de main
tenir le budget en équilibre, A rencontre des 
amendements électoraux qui menacent de 
grever indéfiniment les contribuables et de 
mener les finances publiques A l'abîme. 

Par contre, les socialistes ministériels, per 
l'intermédiaire de M.tévaêa. demandentl'abro-
gation pure et simple de la procédure votée en 
mars 1900. sur la proposition de M. Berthelot. et 
•tigéaat que tout amendement comportant.ma 

talion de dépense so t déposé avant le 
cernent de l'examen du budget spécial 
itte augmentation se rapporterait, 
urrat. autre ministériel socialiste. 

SsjéjTâpTJJXpas qu'une motion comme celle de 
. 'MrUerot se prése-ice en fin de session. 
M. Pourquery de Boiassrin demendels rta-

voiaia Commission du règlement, et At. Simyan | 
rtfJama j s jjwUmiaUqu. savent tout da^la^h*-, 

La pi oopcstHS* e*jMj*ji..B»;se.aiïx ï4ax, doaae 
lieu A pointage. 

Cette proposition est adoptée par SOI voix 
contre 'tel et l'en reprend la dtecuaaio* du 
budget des postes et télégraphes. 

B a d g o t |doa p o s t e * e t t é l é g r a p h e * 
An obnejitreSt/>t(temnifr>(< frais été nf our) 

ite Cornudet expose l'intéressante 
netii personnel en certaines ville* où 
.iculi ers ment chère, et réclame une 

plus équiUbl* du servie* de 
;ice des ambulante, etc. 

,'eot lui promet de fSire droit A ses 
remettons. 

une avalanche d'ameadnmente. de 
surebenéres électorales comportant des propo
sition* plus brillantes les unes que lee autres; 
fur* fanuismagorie dont, au lendemain du 

udget, il ne restera rien du tout. 
Au chapitre ISirrantjporf de» dépêches pus-

ialtsi. le rapporteur. M. Esmbat, donne des 
explications sur les transformations A l'étude 
pour le transport des dépêohes tant par voie 
ferrée que par un service d'automobiles A 
organiser dans les régions eb la topographie 
s'v oréte. 

et. Bienvenu Martin reclame une réduction 
du délai de transport de*colis postaux, M Jouart 
voudrait que tous lee différends entre les expé
diteur* et les Compagiec de chemins de fer,tu 
sujet de le perte ou d* l'avarie des colis p»s-
tauz, fussent tranchés par les jugée de paix. 

One motion de M. Grousaier. invitant le gou
vernement è entamer dee négoeieAion* avec te* 
ebennns ds fer pour obtenir des oonditiouts-
moins onéreuses pour le transport des grande 
wagons-poste*, est adopté*. 

ai. Gourd obtient l'ouverture duo bures a de 
poste dans le quartierOrollée A Lion | 
i Les derniers cttspt trss des poètes et télégraphes 

sont adoptes amr.i que le budget Ue là Ctdsse 
d'épargne postale. 

Et l'es nasse au 
B u d g e t d e a beauix-atrtai 

Laséane* continu*. 

! de la lof du U juillet ISSS aur le recrutement 
de l'armé*. c'esÛA dire acourdant «les disposi
tions de l'article M A toutes les Ecole* des art* 

1 et métiers. 
l,a c r i s p e c o n t i n u s _ 

j LA CANDIDATURE CLKMRNCKAU 
Nous annonçons il y a une di/.«iue da 

, jours que M. Cléinuot-eâu serait can-t datau 
j Sénat, dans te Var. ce aVp.trt*rn*Mii .'-iant 
| vu at.nbuer par le sort le- siège de M. u*. 

norroandie. B>inat*ttr InemovibT*. 
i ,s csndhlelure de M. UVrii-nceau est. 

aujourd'hui offlciellriuent p<is«e; cette élec-
tiftn aura lieu le 6evi». prochnn ' xn 
-H-WBlr-WrPalInW 

Si l IT JOSEPH DE II CRWK (I7S4I 
Zssanb Cats*B*lu. ss l prit rn asCsébM le nnai da 

loi*tib de ia Croit, naquit «II ictV *HSt r*s d i s h a 
«1« parants Irt» p.«nx «l atsSja S»IOP t i mond». qui lui 
trant donner ans «zcal «ni- aésas.tsn. Entre dau« 
l'Ordre daa rranci«c»io« rafnroia*. S rut bianict 
regarda coma» l* modèle é*s rvAhrisat tt ««e: a 
dlTeraot*'. ebargai dililcil» el Irnti liona->>> 
•on Ordre. Il a* rendit calénr» par ton don d 
pbéUa at mourut aa.nlainaBl a l'Ag» .te so an*. 

i pro* 

SENAT 
SéancaJu mardi 4 m*v% 

LA séance est ouverte A 8 h. 30 sous te prés 
donc* de U. Falhersa 

t e isoAi adopte A projeta de loi d'intérêt 
locai el un projet dé loi modifiant l'article 31 

C f t O i X 

l"oij ArW'̂  ne:FUNT8 
Mil. Maria d*« Francs iSlte d«vcoTite de» Frine», 

fondat.ardo c r c l e s*i«t-Josaph é^'*****.. k ta.as*. 
- Mme Vv. he Heui. » V.r iVlanrba.. la «t rev.ier » 
S0 aoa — «Use Boalogna-Vouikiarm-t graa.i mèra 
d un . d*. oavrUra* de la Maison de la B w s s rçe«*. 
I. 1» mi>i a l.tan.-u»rt-Poaa*. • St *"« - »•"•» '-"si* 
ds Vsroi. « xentp^llsr . la «. février, t • • „ * n ^ ~ 
" „ . pTdros » Palllae lUorbihaiii, S SI as» : elle sUit 
a i . " a* M la r*cts«r d . Massa*. - M ^tMjlasr». a 
Sarai-J*»n-l*-BI«ne. villa ^ « v e r o a r , se^eOHéa''_J* 
z* J.avi .r — M a . Tan'onr-Barl*. a LasdrsUJSS (Paa-
«e-Calat». t* t» février, à te aa». 

août aatira ot n«sit . s n v t i •oa ssurr 
« t i w n artn*. Uravase 

LES CONGÏÏtGAtfèltS 
AVIS DES CONSEILS MUNICIPAUX 

Vienne. — Le Conseil municipal de Mire bran 
a refus* de donner un avis quelconque au sujet 
de la,demande dee Sosurs de Bon-Secours el 
décidtsps laisser 4 l'auiot-ité compétente lé soin 
de prendre telle décision qu'elle voudra. Une 
protestation blâmant mit te attitude du Cooxei 
et demandant ta mninti en des âosurt se courra 
de signatures d'électeui-s. 

Seine-et-Marne. — l^e Conseil municipal del 
Doue a donné un avis favorable aux religieuses 
Cèlestines de provins qui y ont un petit pen
sionnat et u%jsXternnt. 

Au moment de la délibération, un conseille! 
s'adresaant au mafrri : 

— Combien lee Soeurs coûtent-elles A Is com
mune T 

— Elles ne coûte at rien, répond * Mossieu a 
la maire. 

— Eh bien, je d «mande le scrutin secret, re
plu) ue le conseiller. 

El ce scrutin <ionaa 7 VéJx pour las reli
gieuses, t voix cintre et 1 absent. 

Haute-Garonrie. — Le Conseil municipal de 
Miremont s drjnné oa avis favorable aux 
Soeurs de Sair.t-Joseph soi y ont une éeole 
libre qui reçoit lea neuf dixièmes des entente 
de te paroisse, 

Iaére. — Le Conseil municipal de Vienne a 
donné avis f.ivorableaux Sieurs Franciscaines, 
aux Saxurs Trinitaires. — Ce même Conseil 
s'est absten u sur le cas des Carmélites. 

Les Franciscaines y ont un orphelinat et a» 
asile pour '*s idiotes. Les Trinitaires y font le 
service de l'hôpital et dirigent un orphelinat de 
garçons. 

Gard. - . L» Conseil municipal de Bas-nols-
sur-Céze ii donné un avis défavorable aux Scaurs 
dite* de 'Besançon. 

*s*Va*-'ss>w**^ -P Xs Csnoail snunuùonl _d* 
Crm.i :. n rufuaè^de u o a n w »ua avis, , . . U . C M -
mande en autoçisatioa des'Seurs'^•t n'rin>a-
culée Oonception. A l'unanimité de U présents. 

Celui, de Prabec a émis ua avis favorable par 
B voix contre 5 abstentions sur ta demande en 
autori satioa des religieuses qui dirigent l'école 
libM-

CHINE 
Une dépêche -de Pékin de 8 mars porte en* 

leg Chinois envisagent, avec une certaine in-
quiétude, les progrès de l'insurrection dans le 
snid du Kotiang-.'ai. Elle serait due a l'inoompé-
Wnee du comznaqdant en chef qui a remplacé 
lemarécbal Son qni. pendant de longues années, 
•vnll su mninlemir l'ordre le long de la frontière 
français* et entretenir avec les autorités fran
çaises de bonnes relations. 

La* Chinois craignent qu* In France Inter
vienne an i;as où l'iTiiimritiaa gagnerait la 
frouuere du ïonkin. 

D'autre pru-t, les Chinois prennent on ont l'ail 
de prendre une atutude quasi nostile vis-à-rij 
dee Russes. Ils insistent pour l'évacuation de 1* 
Mandcbourie en trois parties et en trois pé
riodes successives de quatre mois chacune, 
tandis que lea Russes veulent codeur évacua
tion soit graduée Sur une période de trois ans. 

Oo a critique le cérémonial nouveau adopté 
par la cour chinoise pour la réception des 
étrangers et en particulier des dames et des 
enfants du corps diplomatique. On a eu tort. 
Oès modifications produisent le meilleur effet, 
et les rapports entre les étrangers et les fonc
tionnaires chinois sont considérablement amé
liorés non seulement A Pékin, assis aussi dans 
les province* 

AU SÉNÉGAL 
ti*a trouâtes dans te région dd Trant moti

veront l'envoi de troupes. 
Yarnar Badje, cher de Oualo et Hamet Saloura, 

rvii des Ti-apxas. ont infligé une sanglante dé
faite A Ould Siéy, frère du roi de Trarza,. A te 
nuite de dissentiments causés par la succes
sion au trône. 

La trait* d* te goaaat* dan* tes eeeeies du 
bas fleuve est airélaV 

ÉBBS* 

par les escortes du. gouvernement. Une fois 
Ii, nous devions être relstivemenl en srtreté. 

En marvhent, nous causions. Tout * coup, 
Yvon s'arrêta, coupant par le milieu une 
phrase commencée. Js me retournai ver» 
lui. I) était immobile el pile. 

La nuit approchait. IJS. dernier* station 
rencontrée était è plus ri'uoo lieue dernière 
nous. Oeil* vers laquelle nous silioos ne 
devait pas être è une moindre distance Le 
pays était un OUfA ou taillis ds inyrtacées. 
su-éessus desquels d'énormes gommierg 
s'ei*voient comme des tours h d* large» in
tervalles). Le oroek <'.or oeil a, que uou» avions 
maintenant è notre gauche, n'était qu'un 
faible ruisseau 

Rvidemuient, c'était une subite terreur qui 
faisait Tvon Legoff immobile et muet. Je 
n'en devinais point la cause. 

— uu'eet-o* qui vous preod, mon o*ms-
rade ? demeodai-je Kel-o* que voua avas 
r ê v é d u RTMisiir-itriaT 

Au lieu ds me renondre. Il arma las deux 
coups de son hisi. Puis II me montra du 
doigt ta partie de la roule qui nous faisait face 

— Ja n'aj pas rêve, murmura i-ii. v u y* i 
J* regardai d* loua mes yeux, et l'allais 

dira que je ne voyais rien, lorsque j'apsrçuS. 
plants* en terre, au centre de le route, une 
minée perche surmonte* d'un chiffon Sous 
Is perçue, il y avait un chapeau decuirgng. 

— t'.elul-ci, mes bons amis, ajoute Ru*— 
an frappant sur son propre eouvre-cherT 
voua iiouvez iras bien vous figurer l'< ' 
qu'il faisait, l'intérieur de i* cuve an i 
Avant que mon étonnement ss pût forrnul' 
avant même que ma terreur fût née, une 
voix retentissante sortit d'un fourré voisin. 

— HolA I gentlemen, cria-Uelle, que Dieu 
protèg* |» reine at l'époux de Sa Très flre-
éie.iee AUusïlc. uui a.1 un 

il faut, à os qu'on dit. Avez-vous fait des 
affaires dans le Nord f Je vous iovile à mettre 
votre offrande dans la pauvre chapeau gui 
est Ii devant vous. 

Nous regardâmes du côté où la voix par
lait. Nous rimas un* ombre grise paror te 
clair feuillage. Ici, la nuit vient vite, vous 
savez. Le crépusoulo sassomurissaai à vu* 
d'oeil. 

— Si nous lui donnions uœdeml-doutaroe 
d* poignées d'or pour sauver noire res iet 
opinai-je 

— MafimDoui ! gronda Yvon , nous 
aomrrvee judfu'au cou datas te traquenard, 
mon frert ! Faites c* que vous voudrez J* 
' % • • * • "M" *» slottbte canon ate mo» fusil. 

fct il deasiua un signe de croix, qui mit ea 
sfaieté noirs interluouieur invisible. 

loviaible n'est pourtant pas I* mot. esr 
neusapercenoas. ou du moine neuscrovious 
apercevoir son profil è travers le elair feuil
lage des buissons de myrtes. A tout hasard 
ie mis le main i la poche et j'avançai vars 
le chapeau. Yvoo me suivit, la fusil an 
arrêt, comme tut cuasseur au vol dont la 
chien rencontre dans un e lie uni* 

— i.omhieu m'apportez-vous dons vos 
ceintures, gentlemen • demenda la voiz qui 
avait un méchant accent de sarcasme. 

— Une balle a i Iroia chevrotines dan* 
«que canon, matar Doué! grommela 
on. Car, Dieu merci, je me doutais bien 
'il ne s'agissait plus d opossums' 

— Nous comptons, dis-je, vous faire ua 
•sseot convenable. 
— Convenable, mon très char* Tout est 

donc au mieux, itevex-vous dee nouvelles 
de l'Europe* Il parait qu'où ae bal en Chine, 
b i t l'Angleterre pour toujours! Qu'est-ce 

j que vous appelez un cadeau convenable* 
Nous élious autres du viiaj>**u. L* eha-

peau recouvrait i demi uae large bouteille. 
f-omme je vorsais la première poignée da 

poudre d'or dans le chapeau, Is voix sspri'. : 
— Ce n'est pas cela, gentleman. Reprenez 

te pincée d'or: o'ent votre part, al d o n n e z - . 
moi le resta: 

— Vrms-vwy*js Men! s'êertS' Tveti dort». ia 
voix Iremb ait de colère, .l'ai eu trop d* 
peine è gagner mon saini-frusquio. Ji 1% 
gréée da bleu! 

Ses deux coups me parfirent dans l'on >Hle. 
L'ombre grise que nous voyions an tra

vers du feuillage n'était qu'à une oinijuan-
teiae de pas: Yvoa pouvait passer poyar un 
excellent tireur: l'ombre aurait dû êUn litté
ralement foudroyée. L'ombre ne bougea pas. 

Mais à quinze ou vingt métros è ftauchs 
d'elle, le buisson s'illumina par deu x fois; 
une balle siffla eontre ma tempe, et Yvoa 
poussa un grand cri. D'instinct, j * m* 
laissai tomber contre terre. 

Le pauvre Yvoo était couché pou* tout da 
boa. Il avait le créne fracassé. 

C* n'élail pas l'ombre qui avait tiré; c* 
* • fut pas l'ombre qui bondit. L'ombre 
n'était qu'un mannequin, deetiné ju stemeot 
i décharger las armes des nv«lheureux 
voyageurs. Qordoo Leath, le rWMeur-Gris, 
sortit à cheval du buisson st s'éisace ym 
uou s. 

Il ma parut *trs un splendivle eovjuin, et 
vous dvez vu sa monture è 'rbdt«lioi ia de 
l'Oiseou-Jaune un admirable pur enng. 

Je n'ai uns lu beaucoup fre rontnn». mais 
dans les rares romans que j'ai lus, j'ai 
remarque cette ruse usitée d.aus les guerres 
sauvages. Je n'avais pas d'ailleuirs le choix 
dee moyens m de sire ateènaeti. Je fis le 
mon. Gordon Lealh n'était écartes pas homme 
i se laisser prendre a cette naïve manœuvre. 
Je fus servi par celle ci i 'cousuuee qu'il avait 

tiré deux coups et que, suivant les appa
rences, il avait fait coup double. 

Arrivé à doux ou trois pas de nous, il s'ar
rête, et nous examina attentivement aux 
dernières lueurs de crépuscule. Nous «lions 
tombés, la pauvre Yvon et moi, tout nrssj 
I un de l'autre, moi en avant, lui dsrrièr*. 

J'entendis Gordon Lesth qui grommelait 
— Ce serait bien le diable si je les aval» 

tués tests doux raides sur le coup! 
Il ajoute, en armant son revolver: 
~ Nous allons titer la terrain. 
Teter le terrain, pour lui, cela signifiait 

Sans doute nous envoyer à chacun dans i* 
crlne une balle supplémentaire. Je conv>re
nais cela parfaitement, et je me creusais ie 
cervelle pour trouver un moyen de salut, 
lorsque monami l.egoff s'agita en un hrusque 
soubresaut. (Tétait probablement sa dernière 
convulsion. Gordon Leath. qui mettait pied: 
i terre,lui envoya aussitôt deux balles dans 
le corps, et, s'élan^aui, lui écrasa du genou 
ht poitrine. 

Ma loi, mes amis, oe n'est pas mon état, 
mais i la guerre comme é la guerre J'exé
cutai une culbute assez bien calculée pour 
tomber juste en face du Kudeur-Gng qui me 
visa, |ui ut* manqua, et qui roçul mou cou
teau dans la gorge En conscience il n'au-
rcis pas eu le temps d* dire : * Grand merci ! » 

Mon pauvre LegorT était mort, e t bien 
mort, je donnai du manche de'mon couteau 
A travers le frontdeGordon Leath pourvoir 
Stj avait quelque chose à réclamer, et je 
in assis entre eux deux, ne sachant trop que 
faire. Aucun d* vous n'eU élu einbaxiaSSé, 
mais mot, je n'ai pas l'uabiiude. 

U suivre J 
PAUL rrru . 

ct.ar.i-
gu.de
fieu.se*

